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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

I. NOTE DE PRESENTATION  
(AU SENS DES ARTICLES R.123-8-2° & R.123-8-5° DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) 

 

 
I - Coordonnées du maître d'ouvrage : 
 
Le maître d’ouvrage du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme et de révision du zonage 
d’assainissement des eaux usées de la commune d’Espelette est la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque, représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean-René ETCHEGARAY : 
 
Communauté d’Agglomération Pays Basque 
15 avenue Foch CS 88507  
64185 BAYONNE CEDEX 

 
 

II - Objet de l’enquête publique unique :  
 
Révision du PLU : 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 3 juin 2014, la commune d’Espelette a prescrit la révision de 
son Plan Local d’Urbanisme (PLU) en précisant les objectifs poursuivis par cette révision et en fixant, comme 
prévu par le code de l’urbanisme, les modalités de la concertation. 
 
Le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Pays Basque était créée et devenait compétente de droit 
en matière d'élaboration ou d'évolution d'un Plan Local d'Urbanisme ou d'un document en tenant lieu. 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 1er mars 2017, la commune d’Espelette donnait son 
accord pour que la Communauté d’Agglomération Pays Basque poursuive la procédure de révision du Plan 
Local d’Urbanisme. 
 
Le 13 mai 2023, la Communauté d’Agglomération Pays Basque a délibéré pour arrêter le projet de révision 
du PLU de la commune d’Espelette. 
 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme est soumis à enquête publique conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement. 
 
Comme l’établissent les textes (art. L123-1 du Code de l’environnement), « l'enquête publique a pour objet 
d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 
lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 
123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 
 
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme d’Espelette a pour objet de tenir compte des évolutions 
législatives et règlementaires ainsi que l’évolution du territoire communal. 
 
Notamment, cette révision vise à répondre à plusieurs objectifs inscrits dans la délibération du Conseil 
municipal d’Espelette, en date du 3 juin 2014 : 

 
• Revoir les orientations du projet d’aménagement et de développement durable actuel dont plus 

particulièrement les principes de fonctionnement, de développement et de renouvellement urbain ;  

• Adapter le PLU aux enjeux de modération de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers ainsi qu’à ceux de la préservation de l’environnement afin de mieux maîtriser l’évolution 
du territoire communal ;  

• Tenir compte des récentes évolutions législatives et réglementaires ;  
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• Procéder à une mise en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial de l’Agglomération 
de Bayonne et du Sud des Landes ;  

• Procéder à une mise en compatibilité avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Côtiers Basques.  
 

Révision du zonage d’assainissement des eaux usées : 
 
Le 1er janvier 2018, la Communauté d’Agglomération Pays Basque devenait compétente de droit en matière 
d'assainissement des eaux usées. 
 
En 2021, des études ont été réalisées sur la commune d’Espelette pour l’élaboration d’un schéma directeur des 
eaux usées. 

 

Le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune d’Espelette est soumis à une 
enquête publique qui porte sur la détermination, en application de l’article L.2224-10 du code général des 
collectivités territoriales des zones d’assainissement collectif où la collectivité est tenue d’assurer la collecte et 
le traitement des eaux usées domestiques et les zones relevant de l’assainissement non collectif où elle est 
tenue d’assurer le contrôle des installations individuelles autonomes. 

 

III - Caractéristiques les plus importantes des projets :  
 

Révision du PLU : 
 
La commune d’Espelette est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 8 février 2006 et modifié en 
dernier lieu le 26 février 2014.  

 
Présentation synthétique du contenu du projet du Plan Local d’Urbanisme arrêté : 
 

- Le rapport de présentation : 

Le rapport de présentation présente un diagnostic de territoire et expose l’évaluation environnementale du PLU. 
Il explique les choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ainsi 
que la traduction règlementaire du projet à travers les règles applicables et les outils d’aménagement mis en 
place.  

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer l’environnement dans la procédure de révision 
du PLU, et ce dès les phases amont de réflexion. Elle rend compte des effets potentiels ou avérés sur 
l’environnement du PLU et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés sur 
le territoire.  

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables s'organise autour de 3 grandes orientations :  

• Conforter l’urbanisation à proximité du bourg et prévoir un développement maîtrisé de certains 
quartiers, dans le respect de la loi Montagne ; 

• Préserver et valoriser les paysages et les espaces naturels emblématiques et porteurs de l’identité 
d’Espelette ; 

• Favoriser le soutien au développement économique. 
 
Une attention particulière est portée à une modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers qui soit cohérente avec les objectifs du SRADDET de la Région Nouvelle-Aquitaine, et au moins égale 
à 50% de la consommation constatée ces dix dernières année (période 2012-2022). 
Cette consommation foncière est envisagée suite à une étude des capacités du tissu urbain existant qui ne 
permettent pas d’accueillir les besoins estimés pour les 10 prochaines années sur la commune. 
 

- Le règlement, le zonage et les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : 
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Pour mettre en œuvre les orientations du PADD, le règlement définit différentes zones délimitées par le 
document graphique (zonage) et pour lesquelles les règles ci-après s’appliquent :   

▪ Les zones urbaines U suivantes : 

- La zone UA délimite les zones comprenant du bâti ancien et des formes urbaines vernaculaires dans 

le bourg d’Espelette. Elle est constituée d’une urbanisation plus dense, à vocation mixte d’habitat, de 

commerces et de services.  

- La zone UB, desservie par le réseau public d’assainissement collectif, qui couvre les secteurs 

d’urbanisation du bourg et des principaux quartiers et présentant principalement une forme urbaine 

contemporaine assez peu dense.  Il est distingué un secteur au sein de la zone UB :  

o Le secteur UBa, non desservi par le réseau public d’assainissement collectif. 

- La zone UC,  desservie par le réseau public d’assainissement collectif, qui couvre les principaux quartiers 

périphériques et présentant principalement une forme urbaine contemporaine assez peu dense. Il est 

distingué un secteur au sein de la zone UC :  

o Le secteur UCa, non desservi par le réseau public d’assainissement collectif. 

- La zone UE délimite les terrains destinés aux équipements publics et/ou d’intérêt collectif ;  

- La zone UY, qui délimite des terrains à usage d’activités économiques, commerciales, artisanales ou de 

services susceptibles de générer des nuisances ;  

▪ Les zones à urbaniser AU suivantes : 

Ces zones sont situées dans le prolongement immédiat de l’enveloppe urbaine et font l’objet d’orientations 

d’aménagement et de programmation qui complètent le règlement.  

- La zone 1AU délimite des terrains destinés à assurer le développement urbain du bourg et des 

principaux quartiers et où les constructions sont autorisées à condition de ne pas compromettre ou 

rendre plus onéreuse la réalisation des orientations d’aménagement prévues par le PLU. Il est distingué 

un secteur au sein de la zone 1AU :  

o Le secteur 1AUa, dont la hauteur et volumétrie des constructions seront adaptées au gabarit 

des logements collectifs avoisinants sur le secteur. 

o Le secteur 1AUb, dont la hauteur des constructions est limitée de manière à préserver des 
cônes de vues. 

- La zone 1AUY délimite des terrains destinés à assurer le développement de zones d’activités, où les 

constructions sont autorisées à condition de ne pas compromettre ou rendre plus onéreuse la réalisation 

des orientations d’aménagement prévues par le PLU. 

▪ La zone agricole A délimite des terrains à protéger notamment en raison de leur potentiel agronomique. 

Il est distingué 2 secteurs au sein de la zone A : 

o Le secteur Am délimite les terrains de montagne dont l’activité de pastoralisme est à préserver 

et valoriser ; 

o Le secteur Ak délimite les terrains de camping à le ferme. 

▪ Les zones naturelles et forestières N, qui délimitent les terrains à protéger en raison soit de la qualité 

des sites, des milieux naturels et des paysages, soit de leur caractère d’espaces naturels. Il est distingué 

5 secteurs : 

o Le secteur Nd dédié à une activité de stockage de déchets inertes ;  
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o Le secteur Ne dédié aux équipements publics et/ou d’intérêt collectif ; 

o Le secteur Ne1 dédié aux aménagements liés aux équipements publics et d’intérêt collectif, 

sans construction possible ;  

o Le secteur Nk délimite les terrains de camping existant ;  

o Le secteur Nm délimite les terrains de montagne dont l’activité de pastoralisme est à préserver 

et valoriser ; 

 
Par ailleurs, la partie réglementaire du Code de l’urbanisme régissant le règlement du PLU a subi une 
recodification au 1er janvier 2016. Les PLU dont l’élaboration a été lancée avant le 31 décembre 2015 peuvent 
utiliser, au choix, la version au 31 décembre 2015 ou la version en vigueur actuellement (Décret n°2015-1783 
du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation 
du contenu du plan local d'urbanisme, article 12, VI). 
Le Conseil communautaire a décidé, par une délibération du 13 mai 2023 que sera applicable au document 
l'ensemble des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter 
du 1er janvier 2016. 
Ainsi le contenu modernisé du PLU permet d’assurer la bonne mise en œuvre du PADD à travers le règlement. 
 
En complément du règlement, des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) viennent mettre 
en œuvre les orientations du PADD. Le projet de PLU comporte une OAP thématiques sur les continuités 
écologiques ainsi que cinq OAP sectorielles qui concernent des terrains situés qui concernent des terrains 
situés en zones 1AU, 1AUa, 1AUb UY et 1AUy délimitées par le PLU. 
 
Les OAP sectorielles permettent d’assurer l’insertion des secteurs d’urbanisation future avec le bâti existant 
et d’éviter les inconvénients d'une urbanisation inorganisée. Pour chaque secteur à urbaniser, les orientations 
d’aménagement et de programmation prennent en considération les caractéristiques physiques, 
environnementales et urbaines de la zone d’implantation. 

 
- Les annexes : 

 

• Pièces de procédure ; 

• Pièces écrites ; 

• Plan des Servitudes d’Utilité Publiques s’appliquant sur le territoire communal ; 

• Plan du réseau public d’assainissement collectif ; 

• Plan du réseau public d’eau potable ; 

• ZPPAUP valant SPR ; 

• Schéma Directeur de gestion des Eaux Pluviales ; 

• Plan d’exposition au bruit ; 

• Etude de discontinuité en vue de l’extension de l’ISDI ; 

• Périmètre des bâtiments d’élevage issu du diagnostic agricole. 
 
Révision du zonage d’assainissement des eaux usées : 
 
La commune d’Espelette est couverte par un zonage d’assainissement des eaux usées ancien qui a été 
approuvé le 31 janvier 2003.  

 
Présentation synthétique du contenu du projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées : 
 

- La notice explicative : 

Le rapport présente le contexte géographique et environnemental du territoire, le contexte humain, le système 
d’assainissement collectif ainsi que la situation de l’assainissement non collectif. 

Le synthèse du schéma directeur d’assainissement des eaux usées est ensuite reprise : projets d’extension, 
impact sur la station d’épuration et ce afin d’établir le projet de nouveau zonage. 



CAPB – Révision du PLU et du zonage d’assainissement des eaux usées d’Espelette – Enquête publique unique – Dossier administratif  
Page 6 

- Le plan de zonage : 
 

Les zones d’assainissement collectif et d’assainissement collectif proposées sont localisées à l’échelle de la 
parcelle sur le plan de zonage. 

 
- Les annexes : 

 

• Plan de zonage ; 

• Plan des réseaux ; 

• Localisation des ANC ; 
 

 
IV.1 - Résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l’environnement, le projet soumis à enquête a été retenu (révision du PLU) : 
 
Le tableau ci-dessous présente les mesures de prise en compte des sensibilités et enjeux environnementaux 
du territoire, dans le projet de PLU. 

 

Thématique Mesures prises en compte dans le PLU 

Patrimoine naturel et 
biodiversité 

- Les zones naturelles et agricoles couvrent environ 97% du territoire communal. 
Le PLU évite d’impacter les espaces naturels à forts enjeux (sites Natura 2000, 
espaces naturels sensibles, zones naturelles d’intérêt écologiques faunistiques 
et floristiques) en les préservant dans des zonages protecteurs naturels et 
agricole de montagne (Am et Nm) qui concernent 42% du territoire. Le PLU 
contribue à la préservation des milieux agro-pastoraux et naturels 
caractéristiques de la zone de piémont et de montagne basque.  

- Le PLU contribue à la préservation du patrimoine naturel et boisé en identifiant 
près de 14% du territoire (380 ha) en espaces boisés classés. Les trames 
écologiques terrestres des milieux ouverts et boisés, ainsi que les corridors 
écologiques aquatiques sont classées en zones naturelles et agricoles suivant 
l’occupation du sol et l’usage de l’espace.  

- Les éléments de paysages à préserver, classent près de 28,5 km de linéaire 
boisé (haie, ripisylve, alignements d’arbres).   

- Le PLU impose dans les zones urbaines et à urbaniser une bande non 
aedificandi le long du réseau hydrographique de 6 mètres dans les zones 
urbaines et à urbaniser et de 15 mètres, dans les zones agricoles et naturelles.  

- Le règlement du PLU prévoit dans les zones urbaines et à urbaniser, un 
coefficient minimum de pleine terre de 35% (30% dans les zones d’activités), 
afin de maintenir des surfaces perméables et végétalisées au sein des 
ensembles bâtis.  

- Les OAP prévoient, de nombreuses dispositions environnementales propres à 
chaque secteur d’aménagement, afin de préserver le patrimoine naturel 
d’intérêt : franges végétales et haies bocagères à préserver ou à planter, arbres 
remarquables à protéger, boisements à maintenir, etc.  

Patrimoine et 
paysage 

- Les OAP prévoient, de nombreuses dispositions environnementales propres à 
chaque secteur d’aménagement, afin de préserver le patrimoine naturel 
d’intérêt : franges végétales et haies bocagères à préserver ou à planter, arbres 
remarquables à protéger, boisements à maintenir, etc.  

- Le projet de PLU définit sur chaque zone d’urbanisation stratégique, des OAP 
qui encadrent l’aménagement des terrains. Suivant la configuration et la 
sensibilité urbaine et paysagère des zones, des orientations d’aménagement 
sont précisées pour accompagner l’insertion des projets dans leur 
environnement.  

- Le PLU préserve les composantes fondamentales du paysage, à travers le 
classement en zones agricoles, naturelles, espaces boisés classés, éléments 
de paysage à préserver (patrimoine bâti et végétal). L’urbanisation est priorisée 
en densification du village et des principaux hameaux, conformément à la Loi 
montagne. Les zones d’habitats diffus, ou non constitutives de hameaux ne font 
pas l’objet d’un développement, ce qui permet de maintenir la structure urbaine 



CAPB – Révision du PLU et du zonage d’assainissement des eaux usées d’Espelette – Enquête publique unique – Dossier administratif  
Page 7 

du village. Le PLU contribue à la préservation des paysages caractéristiques du 
patrimoine culturel des zones de piémont et de montagne basque.  

- Le PLU rappelle les obligations règlementaires au titre d’autres 
règlementations, notamment dès lors qu’un projet serait localisé dans les 
servitudes d’un monument historique, du site patrimonial remarquable ou du site 
inscrit. Les servitudes d’utilité publique relative à la protection et la mise en 
valeur du patrimoine culturel sont annexées au PLU.  

Ressources 
naturelles 

- Le projet de PLU classe près de 53% du territoire, soit 1450 ha en zone 
agricole. Les zones naturelles représentent 1192 ha soit près de 44 % du 
territoire. Le PLU assure la préservation de la ressource foncière et des terres 
nécessaires au développement des activités agricoles, pastorales et 
forestières.  

- Le projet de PLU poursuit un objectif de réduction significative de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Cet objectif est 
favorable à la préservation de la ressource foncière. Notamment, en 
augmentant la densité moyenne de logements sur les opérations de logements 
à venir (par l’intermédiaire des secteurs d’orientations d’aménagement et de 
programmation), le PLU permet de limiter les besoins fonciers et l’étalement 
urbain.  

- Le PLU a évalué les capacités de densification de l’enveloppe urbaine et de 
renouvellement urbain du territoire, afin de mobiliser en priorité le 
développement de la commune au sein des quartiers existants, notamment du 
village et des principaux hameaux et groupes de constructions existants. 

- Le projet de PLU assure la gestion des eaux usées via un raccordement 
obligatoire au réseau public d’assainissement collectif dans les zones urbaines 
et à urbaniser. Dans certaines exceptions et en l’absence de réseau public 
(zones agricoles et naturelles, secteurs UBa/UCa) la mise en œuvre 
d’assainissement autonome et permis sous réserve du respect des normes en 
vigueur.  

- Le développement de la commune est cohérent avec les capacités 
d’alimentation en eau potable du territoire, les capacités de traitement de la 
station d’épuration et le schéma directeur d’assainissement. Les captages 
d’eau potable et les périmètres de protection de ces captages d’eau potables 
sont identifiés en zones naturelles ou agricoles du PLU. Les servitudes de 
protection de ces captages sont reportées dans les annexes du PLU.  

- Le PLU instaure des règles favorables à la prise en compte de la gestion des 
eaux pluviales. Une règle de limitation de l’imperméabilisation des sols est 
introduite via des coefficients de pleine terre. Le PLU prévoit également la 
compensation à l’imperméabilisation pour des surfaces d’imperméabilisation 
supplémentaires de plus de 40 m².  

- Le PLU encourage les modes de déplacements doux notamment en favorisant 
le renouvellement urbain, en prévoyant des maillages de cheminements dans 
les secteurs à OAP et en organisant la gestion des stationnements de véhicules 
(identification d’emplacements réservés). En choisissant de renforcer la 
centralité (opérations de logements plus dense, densification de certaines 
dents creuses, etc), la demande en transport en commun est susceptible 
d’évoluer.  

- Le règlement du PLU encourage les constructions mettant en œuvre des 
objectifs de qualité environnementale, l’isolation des bâtiments, l’installation de 
matériels utilisant des « énergies renouvelables » sous réserve d’une 
intégration architecturale.  

Risques et nuisances - L’étude du PLU présente un inventaire des aléas naturels connus sur le 
territoire, notamment les aléas inondations et mouvements de sols. Cet état des 
lieux a été réalisé suivant les documents disponibles ou communiqués par les 
partenaires associés à la révision du document. La définition du projet a pris en 
compte ces aléas.  

- Le règlement du PLU impose un retrait des constructions de part et d’autre des 
cours d’eau, de 6 mètres dans les zones urbaines et à urbaniser et de 15 mètres 
dans les zones agricoles et naturelles. Cette règle permet de maintenir une 
mobilité des ruisseaux et de limiter le risque.  
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- Le PLU a pris en compte la localisation des activités susceptibles de générer 
des nuisances sur l’environnement et le cadre de vie (ICPE, activités agricoles 
d’élevage, etc.), ainsi que les données relatives à la pollution des sols. Le 
développement de l’habitat est éloigné des sources de nuisances. Le projet 
d’extension de l’ISDI au lieu-dit Urlana se situe dans un secteur faiblement 
habité.  

- Le rapport de présentation rappelle que les constructions autorisées, devront 
respecter le cas échéant, les règles en vigueur relatives aux constructions 
édifiées en zone de sismicité, ou en zones d’aléas retrait-gonflement des sols 
argileux.  

 

 
Par décision du 5 septembre 2023, l’Autorité Environnementale, a émis son avis sur l’évaluation 
environnementale. Cette décision est consultable sur le site de la MRAe Région Nouvelle 
Aquitaine et reproduite ci-après. 

 

IV.2 - Résumé des principales raisons pour lesquelles le projet soumis à enquête a 
été retenu (révision du zonage d’assainissement) : 
 

Une première étude de diagnostic de l'assainissement autonome et de l'aptitude des sols vis-à-vis de 
l'assainissement non collectif été réalisée en 1995 par le bureau d'étude SAFEGE dans le cadre d’une étude 
globale de schéma directeur d'assainissement. En 2002 une étude du zonage d'assainissement eaux usées 
a été réalisée par SCE dans le cadre notamment de la révision du PLU. À la suite de cette étude, la collectivité 
a approuvé par délibération du 31 janvier 2003 son zonage d’assainissement eaux usées.  

L'étude de révision du zonage d'assainissement a consisté principalement à mettre en adéquation la zone 
d'assainissement collectif avec la zone de desserte actuelle de l'assainissement collectif, à prendre en compte 
les études d'extension du réseau d'eaux usées réalisées dans le cadre du schéma directeur d'assainissement 
et à mettre en cohérence ce zonage d'assainissement avec le projet de PLU. 

 

Dans le cadre du zonage d'assainissement eaux usées défini en 2002 la délimitation réalisée pour la zone 
d'assainissement collectif intégrait également les zones naturelles et agricoles à proximité du réseau 
d'assainissement. Le nouveau zonage prévoit une délimitation précise de la zone d'assainissement collectif 
en cohérence avec les zones urbanisées et à urbaniser prévues dans le cadre du projet de PLU.  

Ainsi la zone d'assainissement collectif du nouveau zonage à une emprise de 111 ha tandis que celle du 
zonage d'assainissement de 2002 avait une emprise de 141 ha. La zone d'assainissement collectif inclura les 
zones UA, UB, UC, UY ainsi que les zones 1AU du PLU. 

 
Par décision du 25 août 2023, l’Autorité Environnementale a émis son avis sur le dossier et n’a pas 
soumis le projet à évaluation environnementale.  

 
 

V – Concertation (révision du PLU) : 
 

Tout au long de l’élaboration du projet, une concertation a été conduite conformément à l’article L.103-2 du 
Code de l’urbanisme. Les modalités de concertation avaient été arrêtées par délibération du 3 juin 2014 : 
  
- durant toute la durée de révision, une information assurée par le biais du bulletin municipal et de la presse 

locale, indiquant les grandes étapes de la réalisation du document et précisant son état d’avancement ; 
- durant la phase d’études, des documents d’analyse de la situation communale seront mis à disposition du 

public à la mairie. Ils seront accompagnés d’un registre permettant aux habitants et à toute autre personne 
concernée d’exprimer des observations ; 

- à l’issue du débat du conseil municipal sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), ces orientations et une synthèse du diagnostic seront présentées lors d’une réunion 
publique. Le document présentant les orientations du PADD sera ensuite maintenu à disposition du public 
jusqu’à l’arrêt du projet du PLU, accompagné d’un registre. 

   
Le bilan de la concertation a été dressé dans la délibération du 13 mai 2023 du conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
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        COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE  

II. INSERTION DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE DANS LES PROCEDURES  
 
 Insertion de l’enquête publique dans la procédure de révision du PLU d’Espelette : 
 

✓ La procédure de révision du PLU d’Espelette a été engagée par délibération du conseil municipal 

de la commune d’Espelette le 3 juin 2014 (nota : cette décision est reproduite ci-après). 

✓ Délibération du conseil communautaire du 8 avril 2017 pour la poursuite des procédures de 

documents d’urbanisme communaux en cours, engagées avant le 1er janvier 2017 (suite à la 

délibération du conseil municipal de la commune d’Espelette du 1er mars 2017 accordant à la 

Communauté d’Agglomération Pays Basque la poursuite d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

suite au transfert de compétence) 

✓ 1er débat sur les orientations générales du PADD le 21 juillet 2017 en conseil communautaire 

✓ 2ème débat sur les orientations générales du PADD le 18 décembre 2021 en conseil 

communautaire 

✓ Le 13 mai 2023, la Communauté d’Agglomération Pays Basque a délibéré pour arrêter le projet de 

Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Espelette. 

✓ Cette procédure étant soumise à évaluation environnementale, la Communauté d’Agglomération 

Pays Basque a saisi le 5 juin 2023 la Mission régionale d’autorité environnementale de la région 

Nouvelle-Aquitaine qui a rendu son avis le 5 septembre 2023.  

✓ A compter du 1er juin 2023, le projet a été notifié pour avis aux Personnes Publiques Associées  
 

✓ Désignation le 13 septembre 2023 de Monsieur Pierre Laffore, en qualité de commissaire 
enquêteur et de Monsieur Christian Lecaillon en qualité de commissaire enquêteur suppléant par 
le Tribunal Administratif de Pau. 

 
→ A présent, le dossier est soumis à enquête publique.  

Comme le précisent les textes (art. L123-1 du Code de l’environnement), « l'enquête publique a 

pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 

intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 

l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision ». 

o A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire, sera soumis pour 

approbation au conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque (cf. 

article L153-43 du Code de l’urbanisme). 
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Insertion de l’enquête publique dans la procédure de révision du zonage d’assainissement des 
eaux usées d’Espelette : 
 

✓ En 2021, la Communauté d’Agglomération réalise des études sur la commune d’Espelette pour 

l’élaboration d’un schéma directeur des eaux usées et la révision du zonage des eaux usées 

✓ Cette procédure a fait l’objet d’un examen au cas par cas de la Mission régionale d’autorité 

environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine ; la Communauté d’Agglomération Pays Basque 

a saisi le 29 juin 2023 la Mission qui a rendu son avis conforme le 25 août 2023 concluant de 

l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale. 

✓ Désignation le 13 septembre 2023 de Monsieur Pierre Laffore, en qualité de commissaire 
enquêteur et de Monsieur Christian Lecaillon en qualité de commissaire enquêteur suppléant par 
le Tribunal Administratif de Pau. 

 
→ A présent, le dossier est soumis à enquête publique.  

Comme le précisent les textes (art. L123-1 du Code de l’environnement), « l'enquête publique a 

pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 

intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 

l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision ». 

o A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire, sera soumis pour 

approbation au conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque (cf. 

article L153-43 du Code de l’urbanisme). 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
 DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE  

III. ENGAGEMENT DES 

PROCEDURES 
 

• Délibération du 3 juin 2014 du Conseil Municipal de la commune d’Espelette, 

engageant la procédure de révision du Plan Local d’urbanisme d’Espelette 

• Délibération du 1er mars 2017 du Conseil Municipal de la commune d’Espelette 

accordant à la Communauté d’Agglomération Pays Basque la poursuite 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme suite au transfert de compétence 

 
Le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées ne fait pas l’objet d’une 
délibération d’engagement comme le projet de révision du PLU. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
 DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

V. BILAN DE LA 

CONCERTATION (REVISION PLU)  
 

• Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération 

Pays Basque du 13 mai 2023 : Bilan de la concertation et arrêt du projet de 

révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Espelette.  
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                 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
 DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

VI. PRESCRIPTION DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE UNIQUE  
 

 

• Arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque 

du 19 septembre 2023 

• Avis d’enquête publique 

• Insertions presse 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE  

VII. AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES 

(REVISION PLU) 
 
  

 

• Personnes publiques & organismes associés au projet  

• Avis émis par les Personnes publiques associées et reçus par la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque  
 
(Ces avis sont reproduits ci-après dans les pages suivantes)  
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• Personnes publiques & organismes associés au projet : 

 
Le projet de révision du PLU d’Espelette a été notifié pour avis, en amont de l’enquête publique, 

à : 
 

- Monsieur le Préfet ; 

- Monsieur le Sous-Préfet ; 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, de la 

Commission De Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) ; 

- Monsieur le Président du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine ; 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques; 

- Monsieur le Président de la CAPB, EPCI compétent en matière de PLH ; 

- Monsieur le Maire d’Espelette ; 

- Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCoT du Pays Basque et du 

Seignanx ; 

- Monsieur le Président du Centre National de la Propriété Forestière ; 

- Monsieur le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Monsieur le Président du Syndicat des Mobilités Pays Basque ; 

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture ; 

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie ; 

- Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ; 

- Monsieur le Directeur de la Délégation Territoriale de l’INAO ; 
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• Avis émis par les Personnes publiques associées et reçus par la 

Communauté d’Agglomération Pays Basque : 

 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, de la Commission 

De Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) ; 

- Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCoT du Pays Basque et du Seignanx ; 

- Monsieur le Directeur de la Délégation Territoriale de l’INAO ; 

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture ; 

- Monsieur le Préfet ; 

- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque au titre de 

sa compétence PLH. Cet avis a été reçu le 04/10/2023 ; hors délai réglementaire de 3 mois 

après la notification du projet. Le délai de retour s’achevait le 01/09/2023. (R.153-4 du code de 

l’urbanisme) 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE  

 

VIII. DECISION DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE (MRAe) 
 
 

 

• Décision de la MRAe du 5 septembre 2023 concernant la révision du 

PLU 
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• Décision de la MRAe du 25 août après examen au cas par cas 

relative à la révision du zonage d’assainissement des eaux usées 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 

DOSSIER ADMINISTRATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

IX. TEXTES REGLEMENTAIRES  
 

I. Textes règlementaires spécifiques à la procédure de révision du 

plan local d’urbanisme 

Extraits du Code de l’urbanisme : 

Article L153-31 du Code de l’urbanisme : 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 
la commune décide : 
 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
 
Article L153-32 du Code de l’urbanisme : 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-33 du Code de l’urbanisme : 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à 
l'élaboration du plan local d'urbanisme. 
Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables prévu par 
l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme.  
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision 
 

                Article L153-34 du Code de l’urbanisme : 

Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il 
soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, le 
projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211346&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. Textes règlementaires spécifiques à la procédure de révision du 

zonage d’assainissement des eaux usées : 

Extrait du Code général des collectivités territoriales : 

Article L2224-10 du Code général des collectivités territoriales : 
Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 

installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 

l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 

maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 

et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 

apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

 

Article R2224-6 du Code général des collectivités territoriales : 
Les dispositions de la présente section s'appliquent aux eaux usées mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 

2224-10. 

Pour l'application de la présente section, on entend par : 

– " agglomération d'assainissement " une zone dans laquelle la population et les activités économiques sont 

suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux usées pour les acheminer vers une 

station d'épuration ou un point de rejet final ; 

– " charge brute de pollution organique " le poids d'oxygène correspondant à la demande biochimique en 

oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours 

de laquelle est produite la plus forte charge de substances polluantes dans l'année ; 

– " équivalent habitant (EH) " la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique d'oxygène 

en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d'oxygène par jour. 

Le préfet arrête la liste des agglomérations d'assainissement, en déterminant les systèmes d'assainissement 

tels que définis à la rubrique 2.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de 

l'environnement qui les composent. Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour les agglomérations d'assainissement dont le périmètre s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté fixant 

la liste des agglomérations d'assainissement est pris conjointement par les préfets concernés. Le préfet du 

département sur lequel se situe la station de traitement des eaux usées destinée à recevoir la plus grande 

charge brute de pollution organique est chargé de conduire la procédure. 

Pour les agglomérations d'assainissement dont le périmètre s'étend sur plus de deux départements en Ile-

de-France, l'autorité administrative compétente est le préfet de région. 

 

 

Extrait du Code de la Santé Publique : 

Article L1331-1-1 du Code de la Santé Publique : 

I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d’une 
installation d’assainissement non collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer l’entretien et la 
vidange par une personne agréée par le représentant de l’Etat dans le département, afin d’en garantir 
le bon fonctionnement. 
Cette obligation ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de 
la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d’être utilisés, ni aux immeubles qui sont 
raccordés à une installation d’épuration industrielle ou agricole, sous réserve d’une convention entre la 
commune et le propriétaire définissant les conditions, notamment financières, de raccordement de ces 
effluents privés. 
II. – La commune délivre au propriétaire de l’installation d’assainissement non collectif le document 
résultant du contrôle prévu au III de l’article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
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En cas de non-conformité de son installation d’assainissement non collectif à la réglementation en 
vigueur, le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l’issue du contrôle, 
dans un délai de quatre ans suivant sa réalisation. 
Les modalités d’agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le transport 
et l’élimination des matières extraites, les modalités d’entretien des installations d’assainissement non 
collectif et les modalités de vérification de la conformité et de réalisation des diagnostics sont définies 
par un arrêté des ministres chargés de l’Intérieur, de la Santé, de l’Environnement et du Logement. 
 

 

Extrait du Code de l’urbanisme : 

Article L151-24 du Code de l’urbanisme : 
Le règlement peut délimiter les zones mentionnées à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales concernant l'assainissement et les eaux pluviales. 

Article R151-49 du Code de l’urbanisme : 
Afin de satisfaire aux objectifs, mentionnés à l'article L. 101-2, de salubrité, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de prévention des risques naturels 

prévisibles, notamment pluviaux, le règlement peut fixer : 

1° Les conditions de desserte des terrains mentionnés à l'article L. 151-39 par les réseaux publics d'eau, 

d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que, dans les zones délimitées en application 

du 2° de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211247&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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III. Textes règlementaires spécifiques à la procédure d’enquête 

publique 

Extraits du Code de l’environnement : 

➢ Partie législative (extraits) : 

Article L123-1 du code de l’environnement :  
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 

des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 

l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 

considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

 

Article L123-2 du code de l’environnement :  
I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 

autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées 

devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à l'exception : 

- des projets de zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat 

; 

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, de 

construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale après un examen 

au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande pour ces permis font l'objet 

d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau continental ou 

dans la zone économique exclusive ; 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code 

de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations en vigueur ; 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc national ou 

d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets de classement en 

réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au livre III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, 

schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une enquête 

publique dans les conditions du présent chapitre. 

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation administrative, cette 

autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du champ 

d'application du présent chapitre. 

III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent chapitre afin de tenir compte des impératifs de la défense 

nationale : 

1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale ainsi que, le cas 

échéant, les plans de prévention des risques technologiques relatifs à ces installations ; 

2° Les installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées à l'article L. 1333-15 du code de la 

défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en Conseil d'Etat s'agissant des autorisations de rejets 

d'effluents ; 

3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le secret de la défense nationale ; 

4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la défense nationale déterminés par décret en Conseil 

d'Etat, ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un document d'urbanisme portant exclusivement sur 

l'un d'eux. 

IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre n'est 

pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique. 
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V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout 

secret protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en 

conséquence. 

 

Article L123-3 du code de l’environnement :  
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 

l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d'une 

collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des établissements 

publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision 

d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. 

 

Article L123-4 du code de l’environnement : 
 Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le conseiller 

qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait l'objet 

d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire enquêteur ayant manqué aux 

obligations définies à l'article L. 123-15. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une 

commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin 

parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux listes des départements faisant 

partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un garant 

conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce garant en 

qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. 

En cas d'empêchement d'un commissaire enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 

par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise 

de l'enquête. Le public est informé de ces décisions.  

 

Article L123-5 du code de l’environnement :  
Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les personnes 

intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération 

soumise à enquête. 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, 

à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

 

Article L123-6 du code de l’environnement :  
I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes 

publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique régie 

par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun 

accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du 

maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent 

pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête 

unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les enquêtes de 

plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle 

enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par l'une des 

législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des 

enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 

ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions 

du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques applicables à la décision 

contestée. 
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Article L123-7 du code de l’environnement :  
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou partie à la convention du 25 février 

1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière signée à Espoo, les 

renseignements permettant l'information et la participation du public sont transmis aux autorités de cet Etat, à la 

demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à 

participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 ou à la procédure de participation du public par voie 

électronique prévue à l'article L. 123-19. 

 

Article L123-8 du code de l’environnement : 
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des incidences 

notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un Etat, le public est consulté par 

une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête publique est ouverte et organisée 

par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de l'enquête, le préfet transmet son avis aux 

autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le 

territoire duquel le projet est situé est mise à disposition du public à la préfecture du ou des départements dans 

lesquels l'enquête a été organisée. 

 

Article L123-9 du code de l’environnement :  
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut 

être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet 

d'une évaluation environnementale.  

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger 

l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 

d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est 

portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les 

conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

 

Article L123-10 du Code de l’environnement : 
I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 

d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 

programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le 

registre d'enquête accessible au public ; 

-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 

informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de 

l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 

défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et 

l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de 

l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de 

l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article 

L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au 
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V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse 

des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 

II.- La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de 

l'enquête publique. 

 

Article L123-11 du code de l’environnement :  
Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration, le dossier 

d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de 

l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

 

Article L123-12 du code de l’environnement :  
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant 

cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. 

Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 

public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions définies 

aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions définies aux 

articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public 

de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la 

synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu 

lieu, le dossier le mentionne. 

 

Article L123-13 du code de l’environnement :  
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public de 

disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus 

de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de 

l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur 

un site internet désigné par voie réglementaire. 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le maître 

d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre : 

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, demander 

au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 

propriétaires et les occupants; 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et convoquer 

toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du maître 

d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les spécificités 

de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut désigner un expert 

chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise 

complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

 

Article L123-14 du code de l’environnement :  
I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 

123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences 

environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, 

suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée 

qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les 

incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale 

prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme 

ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de 

l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public a été informé des modifications apportées dans les 
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conditions définies à l'article L. 123-10 du présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente 

jours. 

II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne responsable 

du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable d'apporter à celui-ci 

des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête 

complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 

l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut n'être 

organisée que sur les territoires concernés par la modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture de 

l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de 

l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour 

avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 

et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en 

application du V de l'article L. 122-1. 

 

Article L123-15 du code de l’environnement :  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un 

délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire 

peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête ainsi 

que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête 

publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête n'a pas 

remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en demeure du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal 

administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et 

de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir 

des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à 

partir de sa nomination. 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des prérogatives 

prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une réunion 

publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions défavorables du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de deux mois après la 

clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la tenue d'une telle 

réunion. 

 

Article L123-16 du code de l’environnement :  
Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des conclusions 

défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette demande si elle comporte 

un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci. 

Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique requise 

par le présent chapitre ou que la participation du public prévue à l'article L. 123-19 ait eu lieu. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale ayant donné 

lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit faire l'objet 

d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe 

délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération concerné. 

 

Article L123-17 du code de l’environnement :  
Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à 

compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation de cinq ans au plus 

ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 



 

CAPB – Révision du PLU et du zonage d’assainissement des eaux usées d’Espelette – Enquête publique unique – Dossier administratif  
Page 109 

 

Article L123-18 du code de l’environnement :  
Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment l'indemnisation 

du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le conseiller 

délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le président ou le conseiller 

en fixe le montant et le délai de versement. 
 

➢ Partie règlementaire (extraits) : 

Article R123-1 du code de l’environnement :  
I.-Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions 

du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon systématique à la 

réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen 

au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle étude. 

II.-Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième alinéa du 1° du 

I de l'article L. 123-2 : 

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation entraîne un 

changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément au décret n° 91-1110 du 22 

octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de mouillages et 

d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la protection de 

l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base régies par la 

section 17 du chapitre III du titre IX du livre V ; 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers boisements 

soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure 

à 10 hectares. 

III.-En application du III bis de l'article L. 123-2, ne sont pas soumis à enquête publique, afin de tenir compte des 

impératifs de la défense nationale : 

1° Les installations classées pour la protection de l'environnement constituant un élément de l'infrastructure 

militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale, mentionnées à l'article 

R. 517-4 ; 

2° Les projets de plans de prévention des risques technologiques mentionnés au III de l'article R. 515-50 ; 

3° Les opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant du ministre de la défense 

et entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale, mentionnés au III de l'article R. 

181-55 ; 

4° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44. 

IV.-Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels que soient 

les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation d'une enquête 

publique. 

 

Article R123-2 du code de l’environnement :  
Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête régie par 

les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de laquelle l'enquête est 

requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le commencement de la réalisation 

des projets concernés. 

 

Article R123-3 du code de l’environnement :  
I.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de l'Etat, sauf 

disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet territorialement 

compétent. 

II.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 

comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué territorial en vertu 
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de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut déléguer la 

compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet. 

III.- Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête peut être 

ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et organiser l'enquête. Dans 

ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les 

résultats. 

 

Article R123-4 du code de l’environnement :  
Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête les personnes 

intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou 

ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui 

assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, 

ou au sein d'associations ou organismes directement concernés par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête indique au 

président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui 

pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en application de l'article L. 

123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, plan ou 

programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire enquêteur. 

 

Article R123-5 du code de l’environnement :  
L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un commissaire 

enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le 

siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la période d'enquête 

proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation mentionnés respectivement aux 1° et 

2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de quinze 

jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission d'enquête parmi lesquels 

il choisit un président. 

Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 

adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet soumis à enquête publique en format papier et en 

copie numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un commissaire enquêteur remplaçant par le 

président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un commissaire 

enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui et que 

la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour organiser l'enquête publie un arrêté de reprise 

d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

 

Article R123-7 du code de l’environnement :  
Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture de 

l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des différents éléments 

du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est établi sous la 

responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions 

du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les 

décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au président du tribunal administratif et au maître 

d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

 

Article R123-8 du code de l’environnement : 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 

applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, l'avis de 
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l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article 

L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 
environnementale ; 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au cas par 
cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 
et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la 
personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-
15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte 
prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 
dossier le mentionne ; 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance. 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après 
les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 
124-4 et au II de l'article L. 124-5. 
 

Article R123-9 du code de l’environnement :  
I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations mentionnées à 

l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que l'identité 

de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle des 

informations peuvent être demandées; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à 

l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut transmettre 

ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté 

indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou 

plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le 

rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre 

de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 

transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des 

incidences notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la 

personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes soumis à 

enquête. 

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

  

Article R123-10 du code de l’environnement : 
Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et 

présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la plus grande 

partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au minimum 

les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches 

et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de l'enquête. 

 

Article R123-11 du code de l’environnement :  
I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en 

caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 

celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les projets 

d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux 

journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. 

Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site internet 

des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique 

au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le 

début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié par 

voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se situe 

le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans et programmes 

de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de l'ouverture de 

l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication 

de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 

responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des 

caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

 

Article R123-12 du code de l’environnement :  
Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès l'ouverture 

de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas 

été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en application 

des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du site internet où 

l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier est adressé sous format 

numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. 

 

Article R123-13 du code de l’environnement :  
I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 

d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la 

commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-

ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 

enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et 

annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par courrier 

électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites 

mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. Pour les enquêtes publiques dont 

l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et propositions sont consultables sur 

le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 

dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les 

meilleurs délais. 
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Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 

pendant toute la durée de l'enquête. 

 

Article R123-14 du code de l’environnement : 
Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public dans les 

conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en 

fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne peut porter que sur des 

documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés au 

dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête mentionne 

la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

 

 
Article R123-15 du code de l’environnement :  
Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des lieux 

d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les propriétaires et 

les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 

 

Article R123-16 du code de l’environnement :  
Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour compléter son 

information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de 

demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de 

la commission d'enquête dans son rapport. 

 

Article R123-17 du code de l’environnement :  
Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la nature du 

projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire 

l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire enquêteur ou le président 

de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi 

que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation 

de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec l'autorité en 

charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou programme, les 

modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 123-9 

pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le président de 

la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, ainsi 

qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les 

observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire 

enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce compte 

rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange avec le public. Le début 

et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont 

transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou programme 

refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son organisation, le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention dans son rapport. 

 

Article R123-18 du code de l’environnement :  
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A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 

président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 

transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 

observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à 

compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre 

d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze 

jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des formalités 

prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

 

Article R123-19 du code de l’environnement :  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et 

examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant 

dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions produites durant 

l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux 

observations du public. 

 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions 

motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des 

registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du 

rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a pas 

remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 

conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il 

est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

 

Article R123-20 du code de l’environnement : 
A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions 

susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du tribunal administratif 

ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 

délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de 

compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En l'absence d'intervention de la 

part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande 

est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas 

susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut également intervenir 

de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut 

de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. Il en informe 

l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à 

l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai de quinze 

jours. 

 

Article R123-21 du code de l’environnement : 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions 

au responsable du projet, plan ou programme. 
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Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est 

déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition 

du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou 

de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 et le tient 

à la disposition du public pendant un an. 

 

Article R123-22 du code de l’environnement : 
L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions prévues au I 

de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal administratif constatant 

l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à l'article L. 123-4, est menée, si 

possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel 

arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle information 

des communes conformément à l'article R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude d'impact 

ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 

modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 

code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou cette évaluation 

environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en 

application du V de l'article L. 122-1. 

 

Article R123-23 du code de l’environnement :  
Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte sur les 

avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête complémentaire, 

d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à l'étude d'impact, 

l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur les incidences 

environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou 

le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis de 

l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du 

code de l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 

territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le commissaire 

enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à l'issue de la première 

enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de l'enquête complémentaire. Copies des 

rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 

 

Article R123-24 du code de l’environnement :  
Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris 

dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle enquête doit 

être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la durée de validité de l'enquête ne 

soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette 

prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet 

de modifications substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle 

consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

 

Article R123-25 du code de l’environnement :  
Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une indemnité, à la charge 

de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des vacations et le remboursement des 

frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 
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Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les modalités de calcul 

de l'indemnité. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le commissaire 

enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de vacations allouées au 

commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire enquêteur déclare avoir consacrées 

à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et des conclusions motivées, en tenant compte des 

difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci. 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le montant de 

l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes 

privées ou publiques par les voies du droit commun. 

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, sous son 

couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des membres de la 

commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux. 

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il a engagés. 

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou programme, et au 

fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les sommes 

dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies à l'article R. 123-27. Le fonds 

verse les sommes perçues au commissaire enquêteur. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne responsable du 

projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours administratif auprès du 

président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire à l'exercice d'un recours 

contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours administratif pendant plus de 

quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de ce recours administratif peut être contestée, dans un délai 

de quinze jours à compter de sa notification, devant la juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est 

transmise sans délai par le président de la juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau 

d'attribution arrêté par le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à 

laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les mérites du 

recours. 

 

Article R123-26 du code de l’environnement :  
Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de verser à ceux-ci, 

dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article L. 123-18 du présent 

code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des commissaires 

enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa charge en application de 

ces articles. 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les conditions 

définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de l'environnement, et soumise 

à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention précise, notamment, les modalités 

d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds. 

 

Article R123-27 du code de l’environnement :  
La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de l'article L. 

123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur 

les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa demande, que cet acompte 

garantit le paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de l'enquête, 

soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire enquêteur, sur sa 

demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun recours. L'allocation est versée 

par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite des sommes perçues de la personne 

responsable du projet, plan ou programme. 


